
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Les dispositions de l'alinéa 
in ftJt,e de: l'article 10 du' décret du 17 août 1944 po,\
tant création du corps des insped.,urs «u travail aux 
coLoni<:s, et r<:laNves au droit aux prestations grat,uites 
(iogerrrent ,ameublement,édairage, chau'ffage, domes
ticité, voiture de tOl1rn(e) sont abrogées. ' 

ART. 2. - Par mesure transitoire, les inspecteurs 
'du traVail auxquels auront étB accordées, à la date de 
III promulgation du présent décret dans le~tr territoire, 

. de service, les prestations pré"lues à l'alinéa in fille de 
. l'article, 10 du décrd susvisé du 17 août 1944), 

'oonserveront le bénéfice desdites prestations pendant 
,la durée de leu!' séj-our réglementaire actuel. 

ARr. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera' 
!»,hlié' au Joartutl <1fl'ic'tet de la Répuhlique française 
.,t inséré au Bldtetin offiCiel du ,ministère de la France 
d'outre-mer. ' ' 

Fait à Paris, le 31, janvier 1948. 

SCHUMAN. 

Par le Président du conseil des I)linistres : 

Le ministre de la France d'oatre_mer, 
. Paul CosTE-FLORET. 

• 1 

1ré.sorerie.s CO/Oll iales 

• ARR.ETe: 	No 150 Cab. d;u 14 lévrier 1948
LE OOUVERNEtm! DES COLONIES, 


CHEVALIER Of LA LÉOION n'HONNEUR. 

CROIX nE GUERRE ....,... MmAILLE. DE' 'LI, ReS1STANCf 


COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLlQÙE AU Tooo, ' 
Vu le décret du 23 mars' '1921 déterminant, les attributions 

et les _pouvoirs- du_ Commissaire de l~l"Répub1ique au .Togo; 
.... Vu!e décret du 3 janvier 1946 p~rtant réorganisation' 
administrative du territoire du Togo et création -d'assem.. 
blées représentatives; 

Vu le décret dû iû avril 1924 sur le ,mOde de promulgation 
et :~e: pubhcab<?fi -des textes réglemel1ÛUres- au Togo';' . 

Vu le décret' du fi août. 1921 po;'ta"t statut' du perso,;nel
des Tréspreries coloniales; promulgué en A.O.P'. 'le 18~ ocin
bre >1921, _ensemhle les actes modificatîfs subséquents;:, 
, Vu. le décret du 22 mai 1924 fi,an) la législabon appli
~ble, au Cameroun et au Togo pxomttlgU~' au Togo Je 12 .
juillet ,1924; , , 	 ' 

ARRETE: 

.' ARIJ;CLE PREM!ER. - Est promulgué dans le Terri
, mire du Togo, Le Décret NQ 48:186 du 31 janvier 1948 

portant modification de l'article 10 du décret du 6 
aOût 1921 susvisé. " 

~' 

ART. 2. - Le présent arrêté s~ra enregist!'é, publié 
et communiqué partout où besoin' sera.' " 

Lomé, Je 14 février, 1948. 
J. NOÛTARY~ 
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DECRET no 	48·.Hl6 dJu, 31 Îll1I;vier 1948, 
. Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du min~lstre deS- finances et des affaires 

économiques et du ministre ~e la France d'outre~mer, 


Vu le décret 	 du 6 306t 1921 portant statut du personnel
des trésorerjes coloniales et en pa'rticulier )on artIclé 10, 
ensemlli. les 	décrets des 13 octobre, 1929 et 13 mars 1935 
qui Pont modifié, , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - ,l'article 10 d'Il' décret du 6 ci 

août 1921 est modifié comme wU: 
« Indépendamment,du perronllel organisé, il peut 

,être employé ,des fonctionair<:s appartenanf aux services 
extérieurs du Trésor métropolitain, ainsi que des ,a-; 
'gents du personnel organisé 'de la Trésorerie d'Algé- '\ 
rie. 	 , ",' 

« Le grade de ces agents, dans leur nouvelle affecta' : '; 
tion, sera celui qui, dans la hiérarChie, coloniale, 'ouvre 
~roit à un, traitement égal - ou à défaut immé,diate- ,i 
ment supérieur - à 'celui ,qui leur 'était servi dans la 
métropole.' , .' " 

" Toutefois, et jusqu'à nou:;e] ordre, (erte "corres
pondance sera établie" dans les' territoires n'appar- :: 
tenant pas à l'JndO,ch,me, d'apnès les échelles de traite,. 
me!)t, définies par le:; décrets du 9 {uin 1945 en ce qui! 
concerne le personnel descservices du Trésor, et du, IS'i 
juillet 1945 en ce qui concern~ les agents des trésore
rieS' coloniales classées" dans le, prem~er groupe de 
trésoreries. La situation' des, agents détachés depuis la .) 
reprise des' relaUons avec' ces tel'rito'ires sera revisée '!n 
conséq'uence et lorsque le jeu ''des, dispositions précé
dentes conduira à allouer aux inféressés unesoldè de 
payeur,' leur nomination dans ce dernièr emploi S'e(3 ' , 
faite hors péréquation. " , • 

; d~: trait;fuen\ ,'dé,tr0!?t'?Hta!nl pris1r c~nsi<iérat~on ,il 
on	 lYll~~d' e ~rtméIne padl' la t , tlo-~ 3 aJO 1 e 'd i51tt~ireA es ~ 

memrIl s, ou e a f.rac Ion de ,ces .. !iI emn,l es;, ,ou~ _. 
!inisesà retenue pOUf. pensions ',civiles, existant à,~ 
la date du 9 juin 1~45. ',' . ," ' ' 

({ Les agents détachés conservent -danS', leur --'noit- ~ 
velle position l'ancienneté qu'ils' se S'Ont ,acquise dans' ':' 
leUr cadre d'origine, Cette ancienneté. est cependant 
perdue lorsqu'ils bénéficient d"une solde coloniale Su-' "j 
pérkure à leur traitèlilent métropotitain, » 

,(Les trois derniers 'paragraphes sans changement.) :i 
A!ù.' 2, - Le minish'e des finances et des affaires " 

économiquese! le, ministre dé 'la Fra1îce d'outre-mer 
son! chargés de l'exécu!ion du présent- décret, qui se· l 
ra publié au Journal offidel de, la République fran- ' 
çalse~ .:~ 

rait à Paris, le 31 janvier 19~8., 
SCHUMAN, 

Par 'le . Président dù conseil des ' ~inist;es : 
Le ministre de ta France d',d.uir,è.mer; 
. Paul' 	C6sTE-FLORET~ . ,j 

. 'LeniinistrB'desfi~(1s,1 
.et des. afpprés ~CRÎJ:Om!qtaes; 

.. Retlé ,MAYER.,. . ' ,1
n 




